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     Séance du 29 MAI 2024 

 

Le 29 Mai 2024 à 14h30, le Bureau de TARN HABITAT, l'Office Public de l’Habitat du TARN, 

s’est réuni au siège de Tarn Habitat sous la Présidence de Florence BELOU. 

 

Etaient présents : 

Mme BELOU Florence   Présidente – Conseillère départementale de Graulhet 

Mme BIBAL-DIOGO Sylvie   Conseillère départementale de Carmaux 1  

Mme GERAUD Eva   Conseillère départementale d’Albi 3 

M. BALARDY Jean-Charles   Conseiller départemental d’Albi 2 

Mme DURAND Valérie Représentante de l'Administration du Conseil 

Départemental 

M. ABUSHAWISH Mahmoud  Représentant locataires CNL 

 

Etaient excusés ou représentés par pouvoir : 

M. FABRE André   Conseiller départemental de Carmaux (pouvoir à Mme Belou) 

 

Assistaient également à la séance : 

M. ASPAR  Directeur Général 

M. BRENGUES  Directeur Général Adjoint 

Mme. MACHILLOT  Responsable du Service Administratif et Financier 

M. DASSIE  Responsable du Service Montage d’Opérations 

M. PRUNET  Responsable du Service Gestion Locative 

M. COMTE  Responsable du Service Patrimoine Bâti 

Mme COSTES  Assistante de Direction 

 

 

 

DELIBERATION 

 

  

Acquisition foncière complémentaire GAILLAC « OAP DES FLOURIES » 

 

Dans sa séance du 6 février 2024, le Bureau de Tarn Habitat a entériné l’acquisition d’un 

terrain situé chemin de Lapeyre à GAILLAC.  

 



Les transactions menées avec la Commune ont conduit à acquérir également la parcelle 

cadastrée MV 187 d’une contenance de 147 m². 

 

Les Domaines consultés pour ce site ont évalué le prix du terrain à 11 € le m², soit, pour cette 

parcelle 1 617 €. 

 

Il est demandé au Bureau de valider cette acquisition complémentaire et d’autoriser le 

Directeur Général à signer tout document nécessaire son accomplissement. 

 

 

A l’unanimité, le Bureau valide cette acquisition complémentaire et d’autoriser le Directeur 

Général à signer tout document nécessaire son accomplissement. 

 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

       

Pour extrait certifié conforme au 

Registre des délibérations, 

 

Le Directeur Général, 

Philippe ASPAR 
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